
  

 

 

Dossier inscription 

Brevet Fédéral de Niveau 2 & 3 

2024-2025 

Une fiche par stagiaire 

 
1. Informations du stagiaire 

 

Nom :  

Prénom :  

Club :  

Mail :  

Formation souhaitée (Rayer la mention inutile) : 

Brevet Fédéral 2                                                       Brevet Fédéral 3 

 

2. Dates de formation : 

Brevet Fédéral 2 :  

• Tronc Commun week-end 1 : du 26/10/2024 au 27/10/2024 
• Tronc Commun week-end 2 : du 23/11/2024 au 24/11/2024 
• Visioconférence : le 31/10/2024 à 20h00 et le 14/11/2024 à 20h00 

Choix du module : Plusieurs choix possibles 

 Module Jeune : du 25/01/2025 au 26/01/2025 
 Module Adulte : du 22/02/2025 au 23/02/2025 
 Module Raid : du 12/04/2025 au 13/04/2025 
 Module Santé : du 08/03/2025 au 09/03/2025 
 Module Para triathlon : Printemps 2025 

 
 
 



  

 

Brevet Fédéral 3 :  

• Tronc Commun week-end 1 : du 19/10/2024 au 20/10/2024 
• Tronc Commun week-end 2 : du 16/11/2024 au 17/11/2024 
• Tronc Commun week-end 3 : du 30/11/2024 au 01/12/2024 
• Visioconférence : le 24/10/2024 à 20h00 
• Visioconférence : le 07/11/2024 à 20h00 
• Visioconférence : le 21/11/2024 à 20h00 

Choix du module : Plusieurs choix possibles 

 Module Jeune : du 01/02/2025 au 02/02/2025 et du 15/02/2025 au 16/02/2025 
o Visioconférence : 3 visioconférences (date à confirmer avec la FFTRI).  

 Module Adulte : du 01/03/2025 au 02/03/2025 et du 22/03/2025 au 23/03/2025 
o Visioconférence : le 20/03/2025 à 20h00  

Les journées de formations (hors module Raid et santé BF3) se dérouleront à Talence  

(Maison Régionale des Sports). 

Rappel BF2 :  

➢ Pour valider votre BF2 le stagiaire doit suivre et valider le Tronc Commun et un 
module de spécialité, le stagiaire peut aussi s’engager sur plusieurs modules ou 
bien le suivre plus tard s’il le souhaite.   

➢ Avoir plus de 16 ans au moment de la validation et être titulaire d’un diplôme de 
premier secours de type Prévention et Secours Civiques de niveau 1 (PSC1) ou 
équivalent à jour de recyclage annuel à transmettre avec ce document. 

➢ Effectuer un stage de 30h en club.  
 

Rappel BF3 :  

➢ Ce 3ème niveau de formation est accessible au titulaire du BF2 ou ancien BF5 (avant 
2021).  

➢ Les titulaires du BF5 (BF2 actuelle) doivent s’inscrire au tronc commun du BF3 en 
suivant le module jeune du BF3. Si vous souhaitez poursuivre le BF3 dans la 
spécialité adulte, raid, ou santé, il est nécessaire de valider le module adulte, raid, 
santé du BF2.  

➢ Effectuer un stage de 60h en club.  
 
 
 
 
 



  

 

 

3. Frais de formation :  
 

Brevet Fédéral 2 :  

Les frais pédagogiques de cette formation sont de 210€ pour le tronc commun + 100€ par 
module (50€ pour le module triathlon santé). 

Brevet Fédéral 3 :  

Les frais pédagogiques de cette formation sont de 400€ pour le tronc commun + 300€ par 
module. 

Les nuitées et la restauration reste à la charge du stagiaire.  

4. Aide à la formation : 

Aide Fédérale :  

Le soutien fédéral mis en place par la fédération permet de valoriser le label « école de 
triathlon » selon le nombre d’étoiles obtenu par le club pour la saison en cours. 

• Club "école de triathlon" 1 étoile : aide annuelle de 200 € 
• Club "école de triathlon" 2 étoiles : aide annuelle de 400 € 
• Club "école de triathlon" 3 étoiles : aide annuelle de 700 € 

Aide Ligue :  

Cette aide de la Ligue est destinée à tous les clubs affiliés de la région, pour soutenir 
leur implication dans la formation de leurs encadrant-e-s. 

Cette aide annuelle est ouverte sans condition de labellisation. 

Le montant de l'aide de la Ligue est de :  

• 200 € par club pour la formation (une aide par club BF2 & BF3 compris).  
• 50% des frais d'inscription au tronc commun pour les féminines BF2.  

Pour les clubs labellisés « école de triathlon », cette aide de la ligue se rajoutera à celle 
de la fédération. 

 

 

 

 



  

 

 

5. Paiement :  

Paiement possible par Chèque ou Virement Bancaire. Merci de joindre à ce document la 
preuve de virement ou de dépôt ainsi que le nom et formule (TC + Module) du stagiaire 
concerné.  

Préciser la source du financement :  

 Financement personnel.  
 Financement club.  
 Financement par une organisme de formation. Lequel………………………. 

La Ligue Nouvelle-Aquitaine de Triathlon réalise l’inscription sur l’espacetri 2.0 de 
l’ensemble des licenciés souhaitant se former.  

Pour toutes informations supplémentaires, n’hésitez pas à contacter Charly COQUARD—
FONTAN : cfontan.triathlonlna@gmail.com ou au 07 63 74 31 72 
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